
RẺPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
DE LA HAUTE SAONE

COMPTE RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL de la commune de CHAMPEY 

Séance du  22 mars 2011

Nombre de 
conseillers :

en exercice :  15
présents :  13

-
Date de convocation :
     17/03/2011

Date d’affichage :
     31/03/2011

L’an deux mil onze et le vingt deux mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur VALLEY Jean, Maire.

Présents     :   MM. VALLEY - DUVERNOY - PERRIN - LEBOURG - Mme GENTER – 
MM. BONNET - DEPOIRE – Mmes ZISKA – HASENFRATZ – MM. GASIOR - 
VOISARD – Mmes DEL TORCHIO – NGUYEN VAN TUE.

Absents     excusés :   Mmes BOBILLIER – PRADA PRADA excusées.

Secrétaire     :   Mme GENTER Colette

I – COMPTES 
ADMINISTRATIFS 
2010 DES 
DIFFERENTS 
BUDGETS

En Euros
Fonctionnement Investissement Total général

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Commune 337 022,01 454 273,83 123 768,04 207 322,27 631 579,05 828 514,23
Restes à 
réaliser 170 789,00 9 073,00

Report 
2009        153 848,13 3 997,00

Résultat 271 099,95 -74 164,77       196 935,18

Forêts 21 458,72 47 445,97 13 193,51 18 167,07 43 782,64 68 050,56
Report 
2009 2 437,52 9 130,41

Résultat 28 424,77 -4 156,85 24 267,92
Eau/Assai
nissement 61 600,71 77 545,17 12 267,65 21 993,24 78 868,36 145 021,84

Restes à 
réaliser 5 000,00

Report 
2009 3 184,81 42 298,62

Résultat 19 129,27 47 024,21 66 153,48
Chaufferie 10 428,26 9 707,92 773 833,41 606 666,15 883 889,41 892 206,07
Restes à 
réaliser 81 872,00 275 832,00

Report 
2009 17 755,74

Résultat -720,34 9 037,00 8 316,66

II–COMPTES DE 
GESTION DES 
DIFFÉRENTS 
BUDGETS 
COMMUNAUX

Le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2010 par le 
receveur,  visés  et  certifiés  conforme  par  l’ordonnateur,  n’appellent   ni  observation,  ni 
réserve de sa part,



III – Lotissement 
des Epoisses

Choix du cabinet 
DELPLANQUE et 

associés pour 
établissement du 

permis d'aménager

Le maire rappelle au conseil municipal sa délibération du 23 février 2011, par laquelle il a 
été décidé de solliciter les cabinets ROLLIN, RUEZ et DELPLANQUE et associés, pour 
l'obtention de devis en vue de l'établissement  du dossier de lotissement  au lieudit  "Aux 
Epoisses",

Après  avoir  étudier  les  propositions  des  trois  cabinets  consultés,  le  conseil  municipal  à 
l'unanimité :

►  décide de retenir l'offre la mieux disante, celle du cabinet DELPLANQUE et associés de 
Héricourt pour un montant de :

 2 700  €  HT pour  les  travaux  sur  le  foncier  (préparation  du  dossier  de  bornage 
périmètre et division des lots, modification du plan cadastral)
 5  440  €  HT  pour  l'établissement  du  permis  d'aménager  (certificat  d'urbanisme 
opérationnel, levée topographique, avant-projet, dossier permis d'aménager)

pour un  total de 8 140 € HT soit 9 735,44 € TTC

► autorise le maire à signer toutes les pièces se rapportant à l'objet,

IV – Demande 
de M. ZISKA et 
Melle JESTIN, 
chemin dit « de la 
ferme »

Examen de la demande reporté ultérieurement 
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